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REGISTRE DES DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL 

 

DELIBERATION N°18-2021  
CONVENTION DE MAITRISE D’OUVRAGE DELEGUEE 

PROTECTION DE LA RD2 CONTRE LES EROSIONS DU GAVE DE PAU 
SUR LE TRONCON LONS-ARBUS 

 
Le mercredi 9 juin 2021 à 18h00, le comité syndical s’est réuni à la maison des lacs de LAROIN, sous 
la présidence de Michel CAPERAN. 

 
Date de la convocation : 27 mai 2021 

 
Etaient présents (17 délégués) : 

COLLECTIVITE NOM PRENOM QUALITE 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 

PAU BEARN PYRENEES 

CAPERAN Michel Titulaire 

CAZENAVE Jérôme Titulaire 

DENAX Jean-Marc Titulaire 

DUDRET Victor Titulaire 

MORLAS Claude Titulaire 

PEDEFLOUS Roger Titulaire 

COMMUNAUTE DE COMMUNES LACQ-

ORTHEZ 

DUCOS Gérard Titulaire 

LAURIO Michel Titulaire 

LEVEQUE Gilles Titulaire 

SENSEBE Jean-Jacques Titulaire 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 

PAYS DE NAY 

BOURDAA Bruno Titulaire 

CAPERET Alain Titulaire 

CAZET Michel Titulaire 

LAFFITTE Jean-Jacques Titulaire 

VIGNAU Hubert Titulaire 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 

NORD-EST BEARN 
MASSIGNAN Bernard Titulaire 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 

HAUT BEARN 
HONDET Henri Titulaire 
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Etaient excusés et avaient donné pouvoir (3 délégués) :  

COLLECTIVITE NOM PRENOM QUALITE 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 

PAU BEARN PYRENEES 
MARQUE Bernard Titulaire 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 

PAYS DE NAY 
CASTAIGNAU Serge Titulaire 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 

TARBES LOURDES PYRENEES 
BEGORRE Marc Titulaire 

 

Etaient absents ou excusés (12 délégués) : 

COLLECTIVITE NOM PRENOM QUALITE 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 

PAU BEARN PYRENEES 

BERNOS Michel Titulaire 

LARRIEU Didier Titulaire 

POURTAU Xavier Titulaire 

VERDIER Yves Titulaire 

COMMUNAUTE DE COMMUNES LACQ-

ORTHEZ 

ARRIAU Philippe Titulaire 

BIROU Daniel Titulaire 

GENNEVOIS Anne-Lise Titulaire 

LABOURDETTE Michel Titulaire 

TOULOUSE Jérôme Titulaire 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 

NORD-EST BEARN 
SOUSBIELLE Henri Titulaire 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 

BEARN DES GAVES 
LALANNE Patrice Titulaire 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 

PAYS D’ORTHE ET ARRIGANS 
DUPONT Bernard Titulaire 

 
Assistaient également à la réunion : Anaïs BOUTIN – Animatrice prévention des inondations, Eric 
LOUSTAU – Ingénieur eau et milieux aquatiques, Henri PELLIZZARO – Directeur, Loïcia PRAT - 
Assistante administrative, Maxime PRAT – Technicien GeMAPI, personnel du SMBGP 
 
Secrétaire de séance (conformément à l’article L.2121-15 du CGCT) : Monsieur Bernard MASSIGNAN 
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Objet : Convention de maîtrise d’ouvrage déléguée avec le Département des Pyrénées-
Atlantiques pour l’appui technique et la réalisation de travaux de protection 
 
Le Président indique au comité syndical que le Département sollicite régulièrement le Syndicat 

depuis 2013 concernant les problématiques d’érosion par les cours d’eau de ses ouvrages (routes 

départementales, voie verte, ponts). 

Le secteur compris entre Lons et Arbus a déjà fait l’objet de plusieurs conventionnements pour la 

réalisation de travaux de protection de berge que le Syndicat réalisait en opération de mandat pour 

le compte du Département. 

 

Suite aux crues de 2018 et 2019, le Département souhaite que le Syndicat : 

• Lui apporte un appui technique pour la définition d’une stratégie de gestion du tronçon Lons-

Arbus particulièrement sujet aux érosions, menaçant en premier rideau la voie verte et en 

second rideau la RD2 (rocade). Les services de l’Etat ont d’ailleurs conditionné toute nouvelle 

autorisation (complémentaire aux 2 détaillés ci-après) à l’établissement d’une véritable 

stratégie permettant d’identifier, en fonction de critères hydrologiques, environnementaux et 

de la présence d’enjeux forts, les linéaires à protéger et les linéaires sur lesquels un recul sera 

mis œuvre. 

• Réalise des travaux pour son compte sur : 

o Un point d’érosion en rive gauche du gave de Pau, sur la commune de Lons, qui a déjà 

emporté une partie de la voie verte et qui se situe à une soixantaine de mètres de la 

RD2 

o Une protection de berge existante mais déstabilisée, sur la commune de Laroin en 

amont immédiat de la confluence avec Las Hies. 

 

La première action serait financée sous forme de forfait par le Département tel que décrit dans le 

projet de convention annexée à la présente délibération. 

 

La seconde action, sur la base des choix techniques retenus par le Département, est évaluée à 

200 025,00 €. Elle sera intégralement prise en charge par le Département tel que décrit dans le projet 

de convention annexée à la présente délibération. 

 
D’un point de vue budgétaire, ces opérations n’auront aucun impact sur les finances du Syndicat, les 
participations du Département couvrant l’intégralité des dépenses. 
 
Le comité syndical, après avoir entendu le Président dans ses explications complémentaires et après 
en avoir délibéré,  à l’unanimité, 

 
 
APPROUVE le principe de la conclusion d’une convention de maitrise d’ouvrage déléguée confiée 

par le Département des Pyrénées-Atlantiques pour la protection de la RD2 contre les 
érosions du gave de Pau sur le tronçon Lons-Arbus 

 
AUTORISE le Président à signer avec le Département des Pyrénées-Atlantiques la convention 

annexée à la présente délibération ainsi que ses éventuels avenants. 
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Ainsi fait et délibéré         
Les jours, mois et an que dessus 
Pour extrait conforme                  Le Président 
 
 
 

  Michel CAPERAN 


